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Afin de limiter la propagation du virus et d’accueillir dans de bonnes conditions, les organisateurs de 
manifestations, les représentants d’associations et la population dans les salles communales, un protocole 
sanitaire a été établi par la Commune de Guichen. 

 

Chaque structure utilisatrice s’engage à respecter et faire appliquer ce protocole afin de garantir la santé 
de tous. Toute utilisation entraîne acceptation de ce présent protocole. 

 

Depuis le 11 juillet 2020, l’ensemble des activités physiques et sportives ont pu reprendre normalement 
dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire. La distanciation physique n’est plus obligatoire 
lorsque la nature même de l’activité ne la permet pas. De fait, cette évolution autorise à nouveau la pratique 
des sports de combat au niveau amateur et en pratique de loisir. 

 

Il est toutefois rappelé qu’en dehors des moments de contact nécessaires à la pratique sportive, une grande 
vigilance, la responsabilisation de chaque pratiquant et encadrant et le respect des gestes barrières et de 
la distanciation physique sont nécessaires afin de limiter au maximum les risques de contagion du virus 
Covid-19. 

 

Il est obligatoire de s’appuyer sur les consignes de sa fédération sportive pour organiser la reprise de sa 
pratique. 

 

La reprise des activités dans les salles de sport Jean-Pierre Loussouarn, Henri Brouillard et le complexe 
Charles Gauthier est autorisée par la Commune de Guichen (exploitant du lieu) sous les conditions 
suivantes : 

 

- Le port du masque est obligatoire pour les plus de 11 ans dans les circulations, dans les tribunes et 
pendant les temps de changements. Il peut être retiré uniquement pendant les temps de pratique 
sportive. 
 

- Les mains doivent être nettoyées avant et après la pratique (gel hydro-alcoolique à fournir par les 
utilisateurs ou savon). 
 



- L’utilisation des vestiaires est interdite. 
 

- Il est recommandé de limiter l’utilisation des sanitaires. Il est nécessaire d’y contrôler le nombre 
de personnes en instantané pour éviter un trop grand rassemblement. Une désinfection de ces 
sanitaires par vos soins sera nécessaire si l’usage de ceux-ci devait être intensif. 
 

- Le matériel doit être individuel et ne peut être prêté entre les utilisateurs. 
 

- Chaque structure utilisatrice est responsable de la désinfection de son matériel et des différents 
points de contact potentiellement utilisés par le groupe (poignées, interrupteurs, dossiers de 
chaises, tables, petit équipement sportif…). 
 

- Le matériel doit être individuel et ne peut être prêté entre les utilisateurs. 
 

- Chaque structure utilisatrice est responsable du bon accueil de son groupe dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur. 
 

- En cas d’utilisation de la buvette, les consommations ne peuvent être prises ni au bar, ni debout, 
elles devront être prises assis à table. Il faut pour cela veiller à ce que la distance entre chaque 
table soit de 1 mètre minimum et que les groupes qui s’y installent n’excèdent pas 10 personnes. 

 

Les activités dans les enceintes sportives de plein air (classement ERP de type PA comme le complexe 
Charles Gauthier) sont soumises aux conditions citées ci-dessus. 

 

Cas particulier des activités en extérieur sur la voie publique 

En application des mesures générales en vigueur nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19, est 
soumis à déclaration préfectorale, tout rassemblement, toute réunion ou activité sur la voie publique ou 
dans un lieu ouvert au public, mettant en présence simultanée plus de 10 personnes. 
 
 

 
Ce protocole sanitaire doit être signé par tout organisateur d’activités dans les salles de sport Jean-Pierre 
Loussouarn, Henri Brouillard et dans le complexe Charles Gauthier (associations, écoles, collège, CLAD). Il 
est valable jusqu’à nouvel ordre. 

 

Je, soussigné(e), NOM et prénom _______________________________________________________ 

 

Représentant : ______________________________________________________________________ 

 

M’engage à respecter et à faire appliquer le protocole sanitaire de réouverture des salles communales de 
la Commune de Guichen. 

 

Date et signature (faire précéder de la mention « Lu et approuvé ») : 

 


